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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GAEC DU SAPIN
4 Route du Pasquier
21230 Cussy-le-Châtel

Dijon le 28 octobre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-201

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez déposé auprès  de mes services  le  17/09/2025,  un dossier  de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  24,9660 ha situés sur les communes de CUSSY-LE-CHATEL, CHAZILLY dont vous trouverez 
le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par DEDIOT AUGUSTIN PAUL.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 10/10/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévus  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément  à  l'article  R331-6  du  Code  Rural  et  de  la  Pêche  Maritime,  à  compter  de  la  date  sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 
et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République

1

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-10-28-00007 - AR COMPLET GAEC DU SAPIN 31



Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CUSSY-LE-CHATEL ZK22, ZK49, ZK50, ZK51

CHAZILLY ZE42, ZE43, ZE44

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

RICHARD ANTONIN
1 Rue Marey
21360 Vic-des-Prés

Dijon le 28 octobre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-216

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  16/10/2025,  un  dossier  de  demande d'autorisation 
d'exploiter pour  3,1537  ha situés sur les communes de PREMEAUX-PRISSEY, SAINT-JEAN-DE-VAUX, SAINT-
MARTIN-SOUS-MONTAIGU dont  vous  trouverez  le  détail  des  parcelles  en  annexe  du  présent  courrier, 
exploités antérieurement par  DOMAINE JEAN-JACQUES CONFURON et SCEA LA GRANGE AUX SOURCES.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 16/10/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévus  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément  à  l'article  R331-6  du  Code  Rural  et  de  la  Pêche  Maritime,  à  compter  de  la  date  sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

PREMEAUX-PRISSEY 509 AE61

SAIN-JEAN-DE-VAUX OA610, OA612, OC113, OE27, EO28, OE29, OE30, OE31, 
OE32,  OE33,  OE34,  OE35,  OE36,  OE37,  OE40,  OE41, 
OE44, OE45, OE54, OE75, OE375, OE420,OE422, OE423, 
EO425

SAINT-MARTIN-SOUS-MONTAIGU OD370

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DU PARIEZ
6 Triege Pariez
21130 TRECLUN

Dijon le 17 octobre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-168

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant, 

Vous avez déposé auprès de mes services le 30 juillet 2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  12,86  ha situés sur la commune de TRECLUN dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par MARCHAND Gérard.

J'ai  l'honneur de vous informer que le  dossier  est  complet  au 25/09/2025 et  je  vous en accuse 
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévus  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément  à  l'article  R331-6  du  Code  Rural  et  de  la  Pêche  Maritime,  à  compter  de  la  date  sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision 
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 
mois, notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, 
vous en en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

TRECLUN ZI56, ZI57, ZI58, ZI59, OC313, ZI39, ZI122, ZI124, 
ZI126, ZI127, ZI945, ZI947
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL JEAN-MARC ET HUGUES 
PAVELOT
1 chemin des Guettottes
21420 Savigny-lès-Beaune

Dijon le 28 octobre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-030

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services le  07/02/2025, un dossier de demande d'autorisation d'exploiter 
pour  0,9804  ha (soit une SAU pondérée de 7,8984 ha) situés sur la commune de SAVIGNY-LES-BEAUNE dont vous 
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par le Domaine Jean-Michel
GIBOULOT.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 22/09/2025 et je vous en accuse réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier conformément à  
l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

SAVIGNY-LES-BEAUNE AB 55, AP 10,AY 6,AB 40, AN 43, AP 7

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GAEC POILLOT Benoît et Fils
2 rue du Seuvot
21210 Thoisy-la-Berchère

Dijon le 17 octobre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-039

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  20/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  8,5015  ha situés sur la commune de  MONT-SAINT-JEAN dont vous trouverez le détail des 
parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Madame VERRIER Catherine.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 24/09/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévus  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MONT-SAINT-JEAN D 0253, D 0252, D 0152, D 0155, D 250, D 0249 P, D 
0255 P
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2026-04-24-00008

attestation non soumise autorisation exploiter

EARL SAINT ANDRE
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